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LES DISPOSITIFS POUR LES SALARIES  

ET LEUR PRISE EN CHARGE 

 
 
Pour répondre aux réalités du marché de l’emploi et de la vie professionnelle (mutations 
économiques inévitables, bouleversements démographiques) qui accroissent la mobilité 
des salariés, l’accompagnement des parcours professionnels avec des dispositifs de 
formation « tout au long de la vie » est nécessaire.  
Dès lors, plusieurs possibilités s’offrent aux salariés pour financer leurs projets de 
formation : plan de formation, période de professionnalisation, droit individuel à la 

formation, congé individuel de formation. 
 
Le plan de formation de l’entreprise : 

 

Pour les salariés, sans condition d’ancienneté et de contrat de travail, leur demande peut 
être prise en charge dans le cadre du plan de formation de l'entreprise. 
 
Même si l’initiative doit venir de votre employeur, nous vous invitons à prendre 
connaissance du plan de formation de votre entreprise pour identifier les axes prioritaires 
de ce dernier qui doit notamment recenser : 
 
► des actions d’adaptation au poste de travail (obligation de l’employeur) ; 
► des actions d’adaptation à l’évolution de l’emploi et celles qui participent au 

maintien dans l’emploi ; 
► des actions de développement des compétences. 
 
Les frais de formation, de transport, d’hébergement et de repas engagés lors d’actions 
de formation conduites dans le cadre du plan de formation, ainsi que les salaires et 
charges sociales correspondants ou l’allocation de formation (formation hors temps de 
travail), sont à la charge de l’entreprise et imputables sur sa participation au 
développement de la formation professionnelle continue. 
 

 

La période de professionnalisation : 

 
S’inscrivant dans une logique de formation tout au long de la vie, la période de 
professionnalisation est un dispositif novateur ayant pour finalité le maintien en activité 
de publics cibles (seniors, femmes, créateurs d’entreprise…). Les salariés bénéficiant 
d’un CDI ont la possibilité de suivre des parcours personnalisés à finalité qualifiante ou 
diplômante, sur le temps ou en dehors du temps de travail.  
 

Les branches professionnelles sont invitées à piloter ce dispositif à travers la négociation 
de branche, les priorités fixées par la CPNE (Commission Paritaire Nationale de l’Emploi) 
et la prise en charge par les OPCA (0.5% des contributions des entreprises au titre de la 
professionnalisation). 
 
Ce dispositif est à l’initiative des salariés ou de l’employeur. 
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Le Droit Individuel à la Formation : 

 
Nous vous invitons à consulter sur notre site Internet nos fiches techniques « spécial 
DIF ». 
 
Le montant de l’allocation de formation ainsi que les frais de formation correspondant 
aux droits ouverts sont à la charge de l’employeur et sont imputables sur le 0.9%. 
Lorsque la formation a lieu sur le temps de travail, la rémunération du stagiaire est 
maintenue. 
Lorsque l’action de formation est reconnue comme prioritaire par la branche 
professionnelle, les frais de formation et le cas échéant les frais de transport et 
d’hébergement peuvent être pris en charge par l’OPCA sur la contribution de 0.5%. 
Cependant l’allocation de formation ou le salaire chargé restent à la charge de 
l’employeur. 
Pour les salariés en CDD, c’est l’OPACIF dont relève l’entreprise qui prend en charge 
l’ensemble des frais liés à la demande de DIF (le dispositif financier CIF-CDD est 
alimenté par une contribution des entreprises de 1% de la masse salariale en CDD). 
 

 

Le Congé Individuel de Formation : 

 

Véritable droit à la formation, le congé individuel de formation (CIF) permet aux salariés, 
à leur initiative et à titre individuel, de reprendre des études ou tout simplement de 
suivre des formations à buts professionnels, associatifs ou culturels. Le CIF est devenu 
le complément indispensable du plan de formation. C’est ainsi que chaque année, plus 
de 30.000 personnes bénéficient d’une formation dans ce cadre financée par un 
OPACIF. 
 
Ces actions s’accomplissent en tout ou partie pendant le temps de travail et permettent 
en priorité : 
► d’accéder à un niveau supérieur de qualification ; 
► de changer d’activité ou de profession ; 
► de s’ouvrir plus largement à la culture et la vie sociale. 
 
La prise en charge financière de l’action de formation peut-être réalisée soit au travers 
de l’OPACIF (rémunération du salarié qui correspond à un pourcentage de son salaire + 
prise en charge des coûts de formation), soit au travers du plan de formation de 
l’entreprise lorsque l’OPACIF refuse le financement ou ne prend que partiellement la 
prise en charge. Dans ce second cas, les dépenses engagées par l’entreprise sont 
imputables sur sa participation à l’effort de formation. 
 
Au cours du CIF, le contrat de travail est suspendu. Le salarié conserve donc les droits 
qui ne sont pas liés à la prestation au poste de travail : l’ancienneté, droits aux congés 
payés… A l’issue de la formation, le salarié est réintégré à un poste équivalent à celui 
qu’il avait avant de partir en formation. L’employeur n’a aucune obligation de 
reconnaître la formation suivie par le salarié. 
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La validation des acquis de l’expérience : 

 

La validation des acquis de l’expérience (VAE) reconnaît l’effet formateur de l’expérience 
acquise dans le cadre d’une activité professionnelle, associative ou bénévole. La VAE 
offrent donc la possibilité à des personnes engagées depuis au moins trois ans dans la 
vie active de faire valider leurs acquis en vue de l’obtention partielle ou totale d’un 
diplôme, titre à finalité professionnelle ou d’un certificat de qualification professionnelle. 
Pour être éligibles au titre de la VAE, les diplômes et titres doivent être inscrits au 
répertoire national des certifications professionnelles. 
 
La participation aux épreuves de validation ainsi que l’accompagnement du candidat à la 
préparation des épreuves peuvent être pris en charge dans le cadre : 
 
► du congé pour VAE financé par l’OPACIF. Prise en charge de la rémunération (dans 

la limite de 24 heures) et des frais afférents à la VAE (frais de dossiers, 
d’accompagnement…) ; 

► du plan de formation de l’entreprise lorsqu’ils sont réalisés en application d’une 
convention tripartite entre l’employeur, le salarié bénéficiaire et l’organisme qui 
intervient, en vue de la VAE du candidat. Prise en charge par l’employeur de la 
rémunération (dans la limite de 24 heures) et des frais afférents à la VAE (frais de 
dossiers, d’accompagnement…) ; 

► du DIF. En cas de licenciement du salarié, excepté pour faute grave ou lourde, 
l’action de VAE doit être demandée avant la fin du préavis. En cas de démission, le 
salarié peut demander à bénéficier de son DIF sous réserve que l’action de VAE 
soit engagée avant la fin du préavis. Prise en charge au regard du montant de 
l’allocation de formation correspondant aux heures acquises au titre du DIF et 
n’ayant pas été utilisées. 

 
 
 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES : 

 
Nous vous recommandons les sites suivants pour obtenir plus d’informations : 
 
► Sur le plan de formation : www.travail.gouv.fr 
► Sur la période de professionnalisation : www.travail.gouv.fr 
► Sur le DIF : www.droit-individuel-formation.fr + nos fiches techniques 
► Sur le CIF : www.fongecif.com  
► Sur la VAE : www.vae.gouv.fr  
 
Salariés, nous vous invitons également contacter le service Formation ou Ressources 
Humaines de votre entreprise. 
 
Employeurs, nous vous invitons également à contacter votre OPCA de branche et le 
service « conseil » de votre convention collective. 
 
Nos experts vous accompagneront pour mettre en œuvre ces dispositifs. 


